Conseil Municipal du 23 octobre 2009

Vœu concernant les artistes de rue

M. KANDEL

[…]

Deux vœux ont été déposés par l’opposition, en particulier par le groupe « Changer d’Ere », notamment celui de monsieur Allemand qui demande l’abrogation de l’arrêté réglementant l’activité des artistes de rue.

Monsieur Allemand, le maire vous renvoie à son courrier du 28 août 2009 où il vous a apporté toutes les précisions concernant sa position et celle de la Ville sur l’organisation des manifestations artistiques sur la voie publique. S’il indiquait clairement sa volonté pour les jeunes artistes, en particulier de favoriser leur création et pour leur permettre de se faire connaître du grand public, il n’en demeure pas moins qu’il a lui-même des responsabilités en sa qualité de maire s’agissant de l’ordre public, des nuisances sonores et de la sécurité. C’est dans cet esprit que cet arrêté a été rédigé. Il faut également que le maire tienne compte des réactions et des avis des autres catégories socioprofessionnelles et partenariales directement concernées par ce type d’activités et, par voie de conséquence, c’est à lui d’assurer la tranquillité des riverains.

Monsieur Allemand, sans doute à ce stade souhaitez-vous prendre la parole ?

M. ALLEMAND

Oui, Monsieur le Maire. La lettre du 28 juillet, je l’ai lue avec attention ; si je demande l'abrogation de cet arrêté c’est parce que, premièrement il a suscité beaucoup d’émotions dans la population et que, deuxièmement, il n'a pas été appliqué. Ce n'est pas la peine de faire des arrêtés qui agitent inutilement les riverains et qui ne sont pas applicables.

Pourquoi n’est-il pas applicable ? Parce que dans sa conception même il autorise les artistes de rue à se produire à toute heure, en tous lieux dès l'instant où ils ne sont pas dans les périmètres où il y a les touristes. Si vous êtes un artiste de rue et que vous décidez de jouer du piano au pont Garigliano à 10 heures du soir, il n'y a aucun problème, vous pouvez le faire, mais dès l'instant où vous êtes dans le périmètre dit « hautement touristique », il y a deux possibilités : soit c'est strictement interdit, soit pour ce qui concerne les zones bleues il y a une demande préalable à faire.

Pour m’être intéressé de très près à ce dossier, je me suis rendu compte en allant au fond des choses que beaucoup d'artistes de rue n'étaient pas francophones, beaucoup d'Anglais ou d'artistes ne parlent que l'anglais. Ces artistes de rue sont assez itinérants, ils peuvent n’être que quelques jours à Nice, à Cannes, pour faire « les villes à haute densité touristique » de la Côte d’Azur, or vous demandez qu’ils soumettent une autorisation un mois avant le jour où ils souhaitent se produire. Bien souvent, un mois avant ils ne sont même pas encore là ! Cet arrêté pose donc véritablement de très grosses difficultés d’application.

Je veux bien que ce soit un arrêté « politique » que le maire ait pris pour satisfaire certains riverains qui sont peut-être soumis à certaines nuisances, mais il n'est pas applicable dans une ville comme la nôtre qui tire énormément de bénéfices ; à ce propos, le quotidien local avait fait une page complète sur tout ce qu’apportaient les artistes de rue à l’animation de la ville.

Quand on est une ville hautement touristique et qu’on a prétention à vouloir rivaliser avec Barcelone, je ne suis pas du tout convaincu qu'il faille commencer par réglementer, corseter ce type d’activités.

Qu’après, s’il y a trouble de l’ordre public on y regarde de plus près, c’est de l’ordre de la police municipale, mais partir d’une crainte de trouble de l’ordre public qui jette quand même quelque part une suspicion sur l’ensemble de cette activité, je trouve qu'il y a une marge et c'est la raison pour laquelle, au nom de notre groupe, j'en demande l'abrogation.

M. KANDEL

Merci, Monsieur Allemand. Je vais céder la parole à madame Marland-Militello pour un premier complément de réponse.

Mme MARLAND-MILITELLO

Ce n'est pas du tout un arrêté politique mais un arrêté pour le rayonnement touristique de notre ville, c’est un arrêté culturel et c’est un arrêté pour la paix sociale dans notre cité. Visiblement vous n'avez pas très bien compris mais je vais vous expliquer, nous sommes là pour cela. Qu'a-t-on eu l'intention de faire ?

Contrairement à ce que vous dites, je préside la commission de labellisation, je crois qu’on ne peut pas dire que je n’aime pas les artistes mais je n'aime pas les faux artistes. Notre premier travail a été de séparer ceux qui étaient des artistes de ceux qui étaient des marchands et qui, d'une façon plus ou moins claire, rackettaient un peu les touristes. Ce n'est pas une très bonne image pour notre ville. Cela n'a rien de discriminatoire pour les artistes, au contraire, ça les revalorise puisque justement on leur donne un label d’artiste contrairement aux faux artistes et qui faisaient payer leur prestation. Premier point.

Deuxièmement, contrairement à ce que vous dites, dans notre commission, en accord avec madame Bailet qui dirige le service et Auguste Vérola l’élu qui est avec moi, deux groupes travaillent dans cette commission :

un groupe de la proximité et de la disposition des lieux publics a décidé que, contrairement à ce que vous dites, des lieux seraient autorisés pour les expressions artistiques des artistes de rue, en particulier les places (on veut centraliser plutôt les expressions artistiques sur les places) et les autres lieux seraient interdits. Ce n'est pas vrai qu'un homme qui se prétend artiste de rue va pouvoir s'exprimer n'importe où ! En dehors les lieux autorisés, il n’y aura pas d’autorisation. C'est le contraire de ce que vous dites.

Troisièmement, et cela est très important, pour avoir une certaine labellisation et peut-être promouvoir un peu les arts de la rue dans un pays où il fait beau longtemps, où il fait jour tard, on a pensé qu’il serait bien de diviser en deux groupes tout ce qui relève de la proximité, de la sécurité des lieux ; ce sera un groupe de travail qui va déterminer quelles seront les places qui seraient susceptibles d’accueillir les artistes, et en permettant une labellisation on permet aussi un renouvellement. Enfin, il y a un groupe de travail autour de la direction de la Culture qui va pouvoir bien distinguer ce qui relève de l’activité artistique et ce qui n’en relève pas.

Quant à dire que ces artistes sont des gens qui vont de ville en ville, de nos jours on ne dépose pas un dossier avec un beau papier dans le bureau de la mairie mais on l’envoie par mail ! On l’envoie par courrier ! Si certains veulent pouvoir s’exprimer chez nous, je revendique le droit de les accueillir ou de ne pas les accueillir dans l'intérêt des concitoyens de ma ville et dans l’intérêt de son rayonnement touristique et culturel.

Je termine en vous disant que vous accusez le maire de vouloir, au fond, promouvoir la sécurité de ses habitants mais si ce n'est pas le rôle d'un maire, qu’est-ce que c’est ? Et bien c'est un juste équilibre entre la libre expression des artistes et si on fait une labellisation, et si on fait une réglementation en permettant à des artistes de pouvoir jouer de telle heure à telle heure, l’on permet aussi aux nouveaux qui veulent pouvoir venir et qui ne le pouvaient pas jusqu’à présent parce que des lieux étaient squattés pendant des journées entières par les mêmes qui empêchaient le renouveau de l’expression artistique. Nous voulons l'ouverture à tous et l’égalité des chances à tous pour le meilleur rayonnement de notre ville et la sécurité de nos concitoyens.

M. KANDEL

Merci, Madame l’Adjointe. Ce n'est pas un débat idéologique, ce débat, toutes les grandes villes de France l’ont au sein même d'ailleurs de l’association des maires de France. Il s’agit en fait d’essayer de trouver le bon équilibre entre la liberté de se produire sur la voie publique et la légitime quiétude et tranquillité des habitants de la ville concernée. Vous proposez que l'on abandonne cette réglementation sans proposer dans le même temps une solution alternative pour parvenir à l’équilibre que j’évoque à l’instant. Merci pour ces précisions.

Je vous demande de passer au vote conformément aux articles 2121-9 du code général des collectivités territoriales et 7 du règlement intérieur de notre assemblée. Qui est favorable à l’abrogation de cet arrêté comme le demande le groupe « Changer d’Ere » ?

L’opposition est d'accord. Qui vote contre son abrogation ? Ou qui est pour son maintien si vous voulez ?
Le vœu de monsieur Allemand, mis aux voix, est refusé à la majorité absolue.

Votent pour :

· les élus du groupe Changer d’Ère

· les élus du groupe Communistes et Républicains

